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JO Sydney 2000 : Affiche complète + 2 CPM extraites de l’affiche (éditions
Cart’Com). En 2000, à la demande de Madame Marie-Georges Buffet, la ministre

de la Jeunesse et des Sports de l’époque, Ivan Sigg crée l’affiche française officielle
pour les JO de Sydney. L’affiche sera aussi déclinée en quatre cartes postales…

La Une de LIBERATION du 27 mai 2014 : FN – Réagir (avant) + (après) la
métamorphose d’Ivan Sigg, devenue plus tard la carte 375 de la série QUI SAIT

Enveloppe géante, créée par Ivan Sigg pour l’association UNE VIE UN ARBRE
lors de leur festival en 2015, et exposée une deuxième fois en 2020 à la Galerie

Léty à Vienne (38)
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Mail art 1 (Ivan Sigg), adressé
à Florence Fraboullet en 2017

Photo  : Atelier animé par Ivan Sigg
lors de son exposition « Entre France

et Japon » en mars 2018 à la
médiathèque de Sucy-en-Brie (94)

Exposition d’Ivan Sigg 
à Kyoto, Japon en 2018

Mail art 2 (Ivan Sigg), adressé 
à Boris Haguenauer en 2017

Œuvre originale 1, 2018 (Sans titre)

Dans cette année 2018 qui marque le
160° anniversaire des relations

franco-japonaises, l’affiche officielle
de la 17ème Fête de la Musique au
Japon sera réalisée par Ivan Sigg
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Œuvre originale 2,
2018 (Sans titre)

Pierre peinte : lapin. Si Ivan était un objet, il
serait un beau galet plein de veines, de cavités

et d’aspérités émoussées par la mer…

Affiche : Exposition « Street Art ou Art Urbain » en mars
2019 à la médiathèque-ludothèque de Sucy-en-Brie (94)

(voir aussi QUI SAIT n°488 – Tout simplement)

CPM QUI SAIT 313 Art postal 2, octobre 2019 (Ivan Sigg)CPM QUI SAIT 316 CPM QUI SAIT 361 


